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GRAND VOYAGE « SRI LANKA » 
 

Du 23 Février au 4 Mars 2025 
 

 

 

 Réception des bulletins d’inscriptions  

Par courrier jusqu’au 7 juin 2024 

 
 
Nom : …………………………………………. Prénom : ……………………………….. 
 
 
Service : ………………………………………………… E.mail : ………………………. 
 
 
Tél (bureau) …………………………… Tél  (perso) …………………………………. 
 
 

 
Nom 

 
Prénom 

 
Adulte  

  

 
Enfant  

 

 
……………………. 
 
……………………. 
 
……………………. 
 
……………………. 

 
……………. 
 
……………. 
 
……………. 
 
……………. 
 
 

 
…….… €* x ….... = ….…. 
 
 
…..….. €* x ….... = ….…. 
 
 
…….… €* x ….... = ….…. 
 
 
…….... €* x ….... = ….…. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
……… €* x .... = ….…. 
 
 
……… €* x .... = ….…. 
 

 
 

  
TOTAL    
    (adultes/enfants) 

 
…………… 

 
………………. 

 

* restant à la charge de l’adhérent après déduction de la participation Evasion 
 

 



 

 
Réception des inscriptions jusqu’au 7 Juin 2024 

 
 

Renvoyer le bulletin dûment complété accompagné du règlement                               
par chèque ou ANCV 

(1 000€ sont payables par chèques vacances) 
 

 
Règlement :  

 
10 règlements par chèque à l’ordre de Hautes-Pyrénées Evasion ou ANCV, à joindre 
lors de l’inscription  
 
 
- Ne pas libeller les chèques vacances  
 
 
 
 

 
==) Le voyage aura lieu à ce tarif à partir de 30 et maximum 45 personnes  

 
 

Comme annoncé en AG, si plus de 45 personnes  
 

==) Priorité aux personnes ayant adhéré avant le 31 Mars  
et ensuite tirage au sort 

  
 

 

 
AUCUNE INSCRIPTION POSSIBLE PAR COURRIEL 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 



 

INFORMATION IMPORTANTE 
 

 

Formalités d’entrée au Sri Lanka pour les ressortissants                   
Français à ce jour :  

 

Passeport valable 6 mois après le retour + visa  

(joindre la copie du passeport au dossier d’inscription) 

 

 

DOSSIER COMPLET à retourner à :   

Hautes-Pyrénées Evasion  
 À l’attention d’Elisabeth – DEBLADIS 

 
 
 
 
 

 
 


